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ra son centre pour jeunes délinquants en 2020
• Un ancien internat de Forest
sera rénové en IPPJ pour héberger
vingt garçons et dix filles.

Près de la moitié des ados délin-
quants qui sont pris en charge en
institution publique de protection

de la jeunesse (IPPJ)viennent de Bruxel-
les.C'est vrai pour les filles (17 % des mi-
neurs concernés) comme pour les gar-
çons qui ont commis un "fait qualifié in-
fraction". Les six IPPJ que compte
actuellement la Fédération Wallonie-
Bruxelles sont pourtant toutes situées
en Wallonie(à Braine-le-Château, Frai-
pont, Wauthier-Braine, Jumet et Saint-
Huhert, pour les garçons; à Saint-Ser-
vais, pour les filles)
Résultat: si une mère qui habite An-

derlecht et n'a pas de voiture veut ren-
dre visite à son gamin de 16 ans placé à
Saint-Hubert, ça lui prend la journée ...
Sans compter le coût fmancier pour des
proches qui sont souvent précarisés. Pas
évident, dans ce contexte, de s'appuyer
sur ces familles, intervenants pourtant
majeurs dans le travail de réinsertion
des jeunes qui ont fait des - grosses -
bêtises.
Unprojetmixteet innovant
Pour toutes ces raisons, Rachid Ma-

drane (PS), ministre francophone en
charge de l'Aide à la jeuncsse, cstimc es-
sentiel d'ouvrir une lPPJà Bruxelles. Ce
projet vient de recevoir le feu vert du
gouvernement de la Fédération wallo-
nie-Bruxelles. Le centre, ouvert, se si-
tucra dans l'ancien internat de l'athé-
née royal Victor Horta, à Forest. Le site,
composé d'une maison, d'une tour et
d'un garage, réclame d'importants tra-
vaux de rénovation et de mise en con-
formité. L'lPPJde Bruxellcs, mixte, de-
vrait ouvrir ses portes vers la fm 2019.
Elle comportera deux sections de
dix places pOUl'les garçons et une sec-
tion de dix places pour les filles.
Leprojet éducatif de la future institu-

tion, qui se veut innovant, se base sur
une large réflexion menée avec les pro-
fessionnels du secteur, l'administration
de l'Aide à la jeunesse et le Délégué gé-

néral aux droits de l'enfant, Bernard Les missions des IPPJ
De Vos. Il veut coller au plus pres des A ,

besoins des mineurs en termes de réin- von t et re rece nt rees
se,;tion. ~ / ... comment prendre en charge
L~ volonte es~ qe cre~r une znstltutl?n les jeunes qui ont dérapé,

e~ lIen a~ec l~ cz~e,ses eco,les,ses assocza- plus ou moins gravement ?
~ons, les znstztu~lOnspu?lzques deforma- LesIPPJdéveloppent différents ty-
~o~ pOU1:pouvo~rtrava.zller c~ncretement pes d'intervention. Il existe pas
~ 1}!1sertlO~s~czale.d!1}eune, a so~ retour moins de seize projets éducatifs et
a 1 ecole ~t ~ ~acqu~ltlo~ ~e savOl~s don- neuf durées de placement! On fait
nant acees al emploz, preCiseRachid Ma- de la relance de l'accueil court de
drane. On veut accompagner les jeunes l'orientation: de l'observati~n ...
d~n~ leur processus ~e réi1l!~;tion ou de Des projets éducatifs plus souvent
reorzentatlOn du projet de vze. juxtaposés qu'articulés entre eux.
~ela pass~ p~ un :'réac~rochage" sco- Sur le terrain, on constate que les

l~ll'e, la ~reatIOn ? .un reseau .d~ rela- magistrats orientent d'abord les
tlons sociales pOSItIVes,un SUIVIde la jeunes en fonction des places li-
scolarité, la fréquentation d'une maison bres et pas du projet. Le ministre
de jeunes ou d'un service AMO(Aideen veut changer les choses: "L'idée est
milieu ouvert), un accompagnement d'uniformiser un maximum la mu-
médical et psychologique, en relation nièl'e dont un adolescent est encadl'é,
étroite avec les parents et la famille au . d . l ' 1 11 ce quz ren l'a aussI p us Slmp es es
se~: arge. t" dl' t b 1 éventuels changements de section".
. p~s ,9ues IOn e alsser omo~r e Un groupe dl' travail planchc sur
Jeune a 1Issue de son placeme~t . 1~PPJune réforme des IPPJdont l'inter-
de Bruxelles comptera u~ ser:vrc~d ac- vention sera recentrée sur quel-
compagn~ment po~t-mstItutIOnnel ques missions. Quatre nouveaux
(APl)de vmgt places (seize pour les.gar- "services diagnostics" (qui rem-
çons; quatre pour les filles). Elle diSpO- placeront les sections d'accueil)
sera au~s~~e quat~~ :'~ot~~e transiti~n seront mis en place: trois à Saint-
superVIses pour ~mltler a 1autonomie. Huhert (pour les garçons) et un à
Ces logements VIsent notamment des Saint-Servais (pour les filles). Le
jeunes proches de leur majorité dont le jeune y restera un mois (et non

., . plus quinze jours), le temps de
ret~ur ~n f~mllle.n est plus pos~Ibl~. l'observer et d'évaluer sa dangero-
LmstItutIOn disposera. aUSSI d ~ne sité, son risque de récidive, ses res-

gr~~~e salle de spor::s .qUIpourra e~re sources sociales et familiales. Dans
utilIsee par les aSSOCIatIOnsdu quartIer les "services d'éducation" (un en
et les club~ de la con;mune, ,P0u~~en- régime ouveI1 et un en régime
forcer les lIens e~tre 1IPPJet 1exteneur. fermé), la durée de prise en charge
En2016, 1447 prISesen charge sera fixée à trois mois renouvda-,
Leministre Madrane a par ailleurs in- bles.

diqué vendredi qu'une réforme des lPPJ An.H.
était en cours (lire ci-dessous). Actuelle-
ment, les six IPPJpeuvent prendre en
charge simultanément 363 jeunes :
144 en régime ouvert; 102 en régime
fermé et 117 en accompagnement post-
institutionnel (APl).
En 2016, on a comptabilisé 1 447 pri-

ses en charge en services d'héberge-
ment (hors APl), ce qui correspond au
nombre total d'entrées en IPPJ.
Un même jeune peut être admis plu-
sieurs fois au cours de la même année.

AnnickHovine
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